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Fiche 5 : Que faire si… 
 

Je trouve une jeune chauve-souris incapable de voler 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pas bougé 
24 heures 

après 

Chauve-souris 

En juin ou 
juillet et 

sans poils 

Il s’agit d’un adulte. 
Consultez la fiche 2

non

oui 

Son gîte est 
accessible  

oui

non

Remettre le jeune 
discrètement vers les 

adultes. Ne pas le 
nourrir ! 

non 

A la tombée de la nuit, installer le jeune dans un saladier posé sur 
le rebord extérieur de la fenêtre (ou tout autre endroit surélevé). 
Au milieu du saladier, retourner un grand verre enveloppé d’une 

chaussette (voir photos 1 à 5). Ne pas nourrir le jeune ! 

Appeler le CCO-NE au 
032 967 60 71/72 
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Toutes les espèces de Chiroptères vivant en Suisse (28 au total) sont intégralement protégées par la 
loi, ainsi que leurs gîtes (LPN, art. 18 et OPN, art. 20 et annexe 3). 
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Explications : 
 
Chez les chauves-souris de nos régions, les femelles s’assemblent durant les mois de juin et 
juillet pour mettre bas et élever leur unique jeune. Plusieurs espèces, dont la pipistrelle 
commune, établissent leurs colonies dans nos maisons, anciennes ou modernes. Elles y 
occupent souvent de petits interstices dans la façade (caissons de stores, volets) ou le toit 
(sous les tuiles). D’autres espèces s’agrippent aux poutres dans le grenier. Il peut arriver que, 
lors de dérangements, des petits incapables de voler tombent au sol. Le meilleur moyen de 
leur venir en aide est de les remettre auprès des femelles. Il est inutile d’essayer de les 
élever. Si vous avez observé d’où les adultes s’envolent à la tombée de la nuit et que l’orifice 
est accessible, remettez-y délicatement le petit. Si la colonie se trouve dans le grenier, 
accrochez le petit à une poutre, le plus près possible des femelles. Sinon, appliquez la 
méthode du saladier, du verre et de la chaussette (voir ci-dessus) ! Dès la nuit venue, la 
mère viendra rechercher son jeune si celui-ci est encore assez fort pour l’appeler. S’il vous 
paraît trop faible, donnez-lui un peu d’eau (quelques gouttes dans une cuillère à café 
suffisent) avant de le déposer sur le verre à chaussette. Ne lui donnez surtout pas de lait ni 
aucune nourriture solide qu’il ne supporterait pas. Si le lendemain matin, le petit est 
toujours là, contactez le CCO-NE au 032 967 60 71/72, nous essayerons de le prendre en 
charge. Néanmoins ses chances de survie seront très faibles.  
 

Toutes les espèces de Chiroptères vivant en Suisse (28 au total) sont intégralement protégées par la 
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